
Une enquête interne peut-elle suffire à détecter une inégalité
salariale ?

Réponse courte

Une enquête interne, si elle est menée de façon rigoureuse, objective et exhaustive, permet de détecter la majorité

des inégalités salariales au sein de l’entreprise. Elle repose sur la collecte et l’analyse systématique des données

salariales, l’identification des écarts de rémunération et la recherche de causes objectives, tout en garantissant la

confidentialité et l’implication de la délégation du personnel.

Cependant, l’enquête interne présente des limites : elle dépend de la bonne foi de l’employeur et peut ne pas révéler

certaines discriminations indirectes ou systémiques. Elle ne remplace pas un contrôle externe ou une action judiciaire

en cas de contestation, et il est recommandé d’associer des outils d’analyse statistique, voire un expert externe, pour

renforcer sa fiabilité.

En résumé, une enquête interne peut suffire à détecter une inégalité salariale dans la plupart des cas, mais elle n’est

pas infaillible et ne dispense pas l’employeur de ses obligations légales ni d’un contrôle externe en cas de doute ou

de litige.

Définition

Une enquête interne désigne l’ensemble des démarches menées par l’employeur ou le service des ressources

humaines afin d’identifier, d’analyser et de documenter d’éventuelles disparités de rémunération entre salariés

placés dans des situations comparables. Cette démarche inclut la collecte de données salariales, l’analyse des

critères de rémunération et la consultation des salariés concernés.

L’inégalité salariale, au sens du Code du travail luxembourgeois, s’entend comme une différence de traitement

non justifiée entre salariés placés dans une situation comparable, notamment en raison du sexe, de l’origine, de

l’âge ou de toute autre caractéristique protégée. L’égalité de traitement et la non-discrimination constituent des

principes fondamentaux du droit du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L’enquête interne doit être menée de manière objective, transparente et documentée. Elle suppose l’accès à

l’ensemble des informations pertinentes relatives à la rémunération, aux classifications de postes, à l’ancienneté, à la

formation et à l’expérience professionnelle des salariés.

Le respect de la confidentialité des données personnelles est obligatoire, conformément à la législation sur la

protection des données (notamment le RGPD et la loi du 1er août 2018 portant organisation de la CNPD). L’absence

de représailles à l’égard des salariés participant à la démarche doit être garantie. L’implication de la délégation du
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personnel est requise lorsque l’enquête porte sur des soupçons d’inégalité fondée sur le sexe ou d’autres motifs

discriminatoires prohibés par la loi.

Modalités pratiques

La réalisation d’une enquête interne implique la collecte systématique des fiches de paie, des contrats de travail, des

avenants, des grilles de classification et des politiques de rémunération applicables. L’analyse doit porter sur des

groupes de salariés comparables au regard des fonctions exercées, du niveau de responsabilité, de l’ancienneté et

des compétences requises.

Il convient d’identifier les écarts de rémunération et d’en rechercher les causes objectives (ancienneté, performance,

qualification, etc.). Toute différence inexpliquée ou non justifiée par des critères objectifs et pertinents peut constituer

un indice d’inégalité salariale. L’enquête doit être formalisée par un rapport écrit, conservé par l’employeur et, le cas

échéant, communiqué à la délégation du personnel ou à l’Inspection du travail et des mines ( ITM) en cas de contrôle.

La traçabilité de chaque étape de l’enquête doit être assurée, et l’encadrement humain de la démarche est

indispensable pour garantir l’impartialité et la conformité aux obligations légales.

Pratiques et recommandations

Une enquête interne, si elle est rigoureuse et exhaustive, permet de détecter la majorité des inégalités salariales au

sein de l’entreprise. Toutefois, elle présente des limites : elle repose sur la bonne foi de l’employeur dans la collecte

et l’analyse des données, et peut ne pas révéler certaines discriminations indirectes ou systémiques.

Il est recommandé d’associer la délégation du personnel à la démarche, de recourir à des outils d’analyse statistique

et de solliciter, si nécessaire, l’avis d’un expert externe. En cas de doute persistant ou de contestation, le salarié ou la

délégation du personnel peut saisir l’ITM ou engager une action devant le tribunal du travail.

L’enquête interne ne dispense pas l’employeur de son obligation légale de garantir l’égalité de rémunération pour un

travail de valeur égale. Il est conseillé de mettre en place des procédures régulières de contrôle interne et de

formation des responsables RH sur l’égalité de traitement.
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Cadre juridique

Article L.225-1 du Code du travail : obligation d’égalité de rémunération entre femmes et hommes pour un

travail de valeur égale.

Article L.241-1 du Code du travail : interdiction de toute discrimination directe ou indirecte en matière de

rémunération fondée sur le sexe, l’origine, l’âge, l’orientation sexuelle, la religion ou toute autre caractéristique

protégée.

Article L.414-3 du Code du travail : droits d’information et de consultation de la délégation du personnel sur

les questions de rémunération et d’égalité de traitement.

Article L.414-9 du Code du travail : protection contre les représailles pour les salariés ayant participé à une

enquête ou ayant signalé une inégalité.

Article L.612-1 et suivants du Code du travail : rôle de l’Inspection du travail et des mines (ITM) en matière

de contrôle et de sanction des discriminations.

Loi du 1er août 2018 portant organisation de la CNPD et RGPD : obligations en matière de protection des

données personnelles lors de la collecte et du traitement des informations salariales.

Jurisprudence luxembourgeoise : l’employeur doit justifier toute différence de rémunération par des critères

objectifs, pertinents et vérifiables ; la charge de la preuve peut être partagée en cas d’indices sérieux

d’inégalité.

L’enquête interne constitue un outil précieux de prévention et de détection des inégalités salariales, mais elle ne saurait se substituer

à un contrôle externe ou à une action judiciaire en cas de contestation. Il est essentiel de documenter chaque étape de la démarche,

de garantir la transparence du processus vis-à-vis des salariés et de leurs représentants, et de respecter strictement les obligations en

matière de protection des données et d’égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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